
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
Depuis plusieurs semaines, certaines organisations syndicales 
expliquent qu’il n’y aurait plus réellement d’avenir pour les 
Référents Territoriaux TIG, au motif que l’objectif de 
développement des postes de TIG serait désormais atteint.  
 
Certaines vont même jusqu’à affirmer que l’on ne saurait plus 
quoi faire de ces personnels. 
 
Pour FO Justice, ces propos 
sont particulièrement 
inquiétants et traduisent une 
méconnaissance profonde du 
rôle des RT TIG et de la 
réalité du terrain. 

 
 

RÉDUIRE LES RT TIG À UNE SIMPLE PHASE DE 
PROSPECTION : UNE ERREUR 

 
Les RT TIG jouent un rôle central dans la politique pénale autour 
du travail d’intérêt général. Ils assurent notamment : 

- La construction et l’animation du réseau partenarial avec les 
collectivités, associations et structures d’accueil 

- L’accompagnement des partenaires dans la mise en œuvre 
concrète de la mesure 

- La diversification et la sécurisation des postes de TIG 
- La conduite de projets innovants, notamment l’élaboration 

de TIG pédagogiques et collectifs 
- Le développement d’actions adaptées aux réalités locales 

 
Sur cette mesure, les RT TIG disposent aujourd’hui d’une 
expertise unique au sein de la DGAP. Remettre en cause leur 



 utilité revient à ignorer tout un pan du travail de structuration du 
TIG réalisé depuis plusieurs années. 
 
 

UN GROUPE DE TRAVAIL NATIONAL OUVERT 
 
L’administration a annoncé l’ouverture d’un groupe de travail 
national visant à réfléchir à l’évolution des missions des RT TIG. 
Les agents concernés seront également sollicités à travers un 
questionnaire sur leurs attentes et sur l’évolution possible de 
leurs missions. 
Pour FO Justice, ce groupe de travail doit permettre d’entendre 
l’expertise des professionnels de terrain, de valoriser le travail 
réalisé et de construire des perspectives professionnelles claires 
et pérennes. 
 
 
POUR FO JUSTICE, PAS QUESTION DE SACRIFIER LES RT 

TIG, ET EXIGE : 
 

- Le maintien des agents actuellement en poste 
- La reconnaissance de leur expertise sur la mesure TIG 
- L’élaboration d’une fiche de poste claire permettant de 

maintenir les agents dans leurs fonctions 
- La pérennisation des missions partenariales et de conduite 

de projets autour du TIG 
 
 
 

FO Justice restera mobilisée pour défendre les agents, 
leurs missions et l’avenir du TIG. FO Justice ne laissera 

pas effacer le travail des RT TIG. 
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